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Tribunal d'Instance de La Rochelle 
1 avril 1997 
Condamnation du Crédit Lyonnais 
ref : AFUB - TI - 970401A

Frais et commissions 
devoir d'information

      C'est à la banque de faire la preuve de l'accord de son client.

      C'est ce que confirme le Tribunal :

" il ne résulte pas du dossier que le Crédit Lyonnais a informé son client sur la tarification des différentes commissions en cas 
d'incidents ;

      Le courrier du Crédit Lyonnais ne constitue pas une information permettant de régulariser l'absence de communication des 
tarifs lors de l'ouverture du compte.

      De même, les fascicules tenus à la disposition de la clientèle relatifs aux Conditions Générales des principales opérations des 
opérations des particuliers ne constituent pas la preuve d'une adhésion de son client aux tarifs du Crédit Lyonnais. "

      Condamnation du Crédit Lyonnais au remboursement de la somme de 12 600 F.

Pour une copie intégrale de la décision.
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